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Charte des sous-traitants  

pour le respect et la conformité de QUALIOPI 

 Je m’engage à :  

• Utiliser et à transmettre les documents fournis par l’ASPEC pour le respect des procédures dans le 

cadre d’une certification Qualiopi et du guide de lecture du Référentiel National Qualité en vigueur 

lors de l’audit (initial, surveillance, renouvellement) de l’Organisme certificateur 

• Restituer les études « avant, pendant et après » la formation à ASPEC pour l’analyse des résultats.  

• Diffuser les valeurs et les résultats de l’ASPEC pour favoriser l’engagement des bénéficiaires et 

prévenir les ruptures de parcours 

• Utiliser tous les moyens humains et techniques adaptés pour la satisfaction et la sécurité des stagiaires 

et le respect des normes liées aux situations de Handicap 

• Tout mettre en œuvre pour donner des ressources pédagogiques aux stagiaires 

• Transmettre l’information de mes compétences à l’ASPEC ainsi que les justificatifs (Feuille 

d’émargement, Attestation de formation) des formations que j’ai moi-même suivi 

• Transmettre tous les documents de preuves de ma participation à des Forums, des colloques, des 

conférences suivis dans le cadre de mes activités professionnelles 

• Réaliser des entretiens pour évaluer mes besoins en montée de compétence 

• Être dans une démarche d’amélioration continue de mes compétences 

• Remonter toutes informations pour permettre à l’ASPEC d’affiner son travail de veille qu’il me 

transmettra (légal de la formation, évolution des métiers, évolution pédagogique et innovation)  

• Demander et informer l’ASPEC de toutes situations de handicap annoncées par les stagiaires 

• Faire remonter toutes insatisfactions à l’ASPEC dans une priorité d’amélioration continue (Bilan 

formateur, fiche de présence, attestation de formation, évaluation à chaud…) 

• Respecter la charte de présentation de l’ASPEC (Template) 

• Respecter les exigences de la certification Qualiopi de l’organisme l’ASPEC 

• Respecter la charte des formateurs en vigueur au sein de l’ASPEC, la présente charte du sous-traitant, 

et veille au respect de la charte des apprenants 

  

Pour conclure, je m’engage à l’ensemble des points précités en qualité de prestataire externe de l’ASPEC.  

Nom, prénom :  

A  

Le Signature 


